
Décrets, arrêtés, circulaires 

CONVENTIONS COLLECTIVES 

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ ET DES SOLIDARITÉS 

Avis relatif à l’homologation d’un accord conclu dans le cadre du dialogue social entre les 
plateformes et les travailleurs indépendants qui y recourent pour leur activité dans le secteur 
des activités de conduite d’une voiture de transport avec chauffeur 

NOR : TSSY2404330V 

En application de l’article L. 7343-49 du code du travail, l’Autorité des relations sociales des plateformes 
d’emploi (ARPE) envisage de prendre une décision d’homologation tendant à rendre obligatoires, pour toutes les 
plateformes et les travailleurs indépendants qui leur sont liés, compris dans son champ d’application, les 
stipulations de l’accord ci-après indiqué. 

Cet accord pourra être consulté dans les locaux de l’ARPE, 38, rue Eugène-Oudiné, 75013 Paris, ou par voie 
électronique via le lien suivant : https://www.arpe.gouv.fr/dialogue-social/les-accords/les-accords-du-secteur-des- 
vtc/. 

Dans un délai de quinze jours, les organisations et toute personne intéressée sont priées de faire connaître leurs 
observations et avis au sujet de la généralisation envisagée. 

Leurs communications devront être adressées à l’ARPE, 38, rue Eugène-Oudiné, 75013 Paris, ou par message 
électronique à arpe@arpe.gouv.fr. 

Dans un délai d’un mois, les organisations professionnelles de plateformes reconnues représentatives au niveau 
du secteur peuvent s’opposer à l’homologation de cet accord. L’opposition écrite et motivée est notifiée et déposée 
dans les conditions prévues par les articles L. 7343-33 et L. 7343-35 du code du travail. 

Texte dont l’homologation est envisagée : 
Accord du 19 décembre 2023. 

Dépôt : 
Autorité des relations sociales des plateformes d’emploi. 

Objet : 
Renforcement de la liberté de choix de leurs courses par les chauffeurs VTC ayant recours à une plateforme de 

mise en relation. 

Signataires : 
L’Association des plateformes d’indépendants (API). 
L’Association des VTC de France (AVF). 
La Confédération Française des travailleurs chrétiens (CFTC).  
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